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Hôtel de Ville - 33540 SAUVETERRE-DE-GUYENNE  

 05 56 71 50 43 - Fax.  05 56 71 59 39 

  
         Le 27 novembre 2024 

 
 

CONVOCATION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU 

CCAS DE SAUVETERRE-DE-
GUYENNE 

 
 

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil d’administration,  
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil d’Administration du CCAS qui se réunira 

en séance ordinaire à la Salle SOTTRUM (1er étage de la Mairie) de Sauveterre-de-Guyenne, 
le : 

 

Mercredi 4 décembre 2024 à 18h00 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de mes sincères salutations. 

 

Le Président, 

 
Christophe MIQUEU 

 

ORDRE DU JOUR 
 
Sous réserve - approbation du procès-verbal de la réunion du 9 juillet 2024. 
 
Proposition de suppression(s)/ajout(s) de point(s) à l’ordre du jour. 
 

− Point d’étape sur la situation de l’EHPAD de Sauveterre-de-Guyenne 
 

1. Lien social, solidarité & Aide sociale 
 

− Charte Ville Ambassadrice du don d’organes – Adhésion (Délibération) ;  
 

2. Finances 
 

− Admissions en non valeur et décision modificative n°1 pour le budget principal du 
CCAS (Délibération) 

− Reversement de l’excédent 2024 du budget annexe « RPA » vers le budget principal 
du CCAS et décision modificative n°1 pour le budget annexe de la RPA (Délibération) 

 
3. Résidence Autonomie PRINGIS 

 

− Reversement de l’excédent 2024 du budget annexe « RPA » vers le budget principal 
du CCAS (Délibération) 

− Révision des charges des logements de la résidence autonomie Pringis (Délibération) 
 

4. Questions diverses 


